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Le texte du Conseil est le fruit de négociations longues et difficiles. Le paramètre du plomb en particulier 
a été au centre des discussions pendant toute la période de négociation. La Commission estime que, sans 
être parfait, le texte contitue un compromis acceptable dans la mesure où il tient compte des principaux 
souhaits exprimés par la Commission et le Parlement. 
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